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Texte de la question

M. Hubert Ott appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur les difficultés rencontrées par les metteurs en marché
d'emballages réemployables dans les territoires dépourvus d'infrastructures de lavage industriel de proximité et
sur les conséquences de cette immaturité de la filière sur la capacité des entreprises à respecter leurs
obligations légales. La loi AGEC impose aux metteurs en marché d'emballages une trajectoire de réemploi, fixée
par le décret n° 2022-507 à 8 % en 2026 et 10 % en 2027. En Alsace, plusieurs entreprises de taille moyenne
se sont engagées dans cette démarche dès 2025 et notamment des brasseries artisanales, en investissant dans
des casiers réutilisables, des palettes de stockage, des surfaces dédiées et une logistique de tri, sur la foi de la
pérennité de cette offre de lavage régionale. Or la filière du lavage industriel de bouteilles consignées demeure
très inégalement répartie sur le territoire national. Dans certaines régions, la fermeture d'un centre de lavage
suffit à laisser des acteurs engagés dans une démarche de réemploi sans aucune solution de proximité : le
laveur opérationnel le plus proche peut alors se trouver à plusieurs centaines de kilomètres, au prix d'un surcoût
significatif par rapport à une bouteille neuve et d'un bilan carbone dégradé par le transport. C'est ainsi qu'une
brasserie de la circonscription haut-rhinoise de M. le député se retrouve dans l'obligation, à la suite de la
fermeture de l'unique centre de lavage de l'Est de la France, de faire transporter ses bouteilles jusque dans les
Hauts-de-France. Ces entreprises sont ainsi contraintes de renoncer purement et simplement à leur démarche
de réemploi, alors même qu'elles ont anticipé leurs obligations légales et investi en conséquence, sans
qu'aucune solution de substitution ne soit disponible à court terme sur leur territoire. Se pose dès lors,
légitimement, la question des conséquences juridiques auxquelles s'exposent ces entreprises de bonne foi, qui
se trouvent dans l'impossibilité matérielle d'appliquer la loi du fait de carences de l'offre et non de leur propre
fait. Aussi, il lui demande quelles mesures de tolérance ou d'accompagnement sont envisagées pour les
entreprises de bonne foi qui sont dans l'impossibilité matérielle de remplir leurs obligations de réemploi faute
d'infrastructure disponible sur leur territoire et si une adaptation du calendrier ou des modalités du décret du 8
avril 2022 est à l'étude pour tenir compte de la fragilité du tissu industriel du réemploi.
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